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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Bruxelles, le 26 août 2008 

CM 2949/08

PESC
COJUR

COMMUNICATION

CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR PROVISOIRE
Correspondant: secretariat.cojur@consilium.europa.eu
Tél./Fax: +32.2-281.7418/ +32.2.281.5387
Objet: Réunion du Groupe de travail «Droit International Public»

Date: le 10 septembre 2008 (10h00)
Lieu: CONSEIL

BÂTIMENT JUSTUS LIPSIUS
Rue de la Loi, 175, 1048 BRUXELLES 

I. La Présidence propose l’ordre du jour suivant :

1. Echange de vue sur les développements récents relatifs au droit international 

2. Clauses de déconnexion

3. Immunités des représentants de l’Etat

4. Droit international humanitaire - Le dialogue avec les Etats-Unis

5. Echange de vues sur le travail de la Sixième Commission et de la Commission du droit international

6. Examen des réserves récentes aux traités :

- Convention relative aux droits des personnes handicapées
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- El Salvador : Réserve présentée lors de la signature le 30 mars 2007
- Ile Maurice : Réserve présentée lors de la signature le 25 septembre 2007
- Thaïlande : Déclaration interprétative présentée lors de la ratification le 29 juillet 2008 

- Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels

- Bahreïn : Déclaration présentée lors de l'accession le 27 septembre 2007
- Pakistan : Réserve présentée lors de la ratification le 17 avril 2007

- Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les personnes jouissant 
d'une protection internationale, y compris les agents diplomatiques

- Singapour : Déclaration présentée lors de l'accession le 2 mai 2008

- Convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire

- Ouzbékistan : Déclaration présentée lors de l'accession le 29 avril 2008 

- Troisième protocole additionnel aux Conventions de Genève

- Israel : Déclaration présentée lors de la ratification le 22 novembre 2007

- Traité d'interdiction complète des essais nucléaires

- Colombie : Déclaration présentée lors de la ratification le 29 janvier 2008

7. Divers

____________________


